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erais voici que des canonistes de profession commencent à don-L'ne doeuvres plus élaborées et d'une tenue vraiment scientifique.Lue des meilleures que nous connaissions est celle que vient depublier le R. P. Blat, dominicain, professeur à la faculté de DroitCeutrlque du Collège Angélique, à Rome. Intitulé: De Per8onis,

d(e. tra lcomprend l'explication de tout le deuxième livre du Co-
Dès le 17 août 1917, la Sacrée Congrégation des Séminaireset des universités publiait un décret réglant d'une façon précisen8e!gnment supérieur du Droit Canon.tenters les çours dits de tc.rte, le professeur ne peut se con-contrairun exposé plus ou moins synthétique, des lois. Il doit, au

diigec' analyser soigneusement chaque canon, l'expliquer avec
si ue en tenant compte de l'ordre des titres et des chapitres,au Co de l'origine de la loi, et des remaniements qu'elle a subis

Dresrsto es siècles. Ainsi, il mettra dans leur vraie lumière lesrte tlos qu'il commente, et pourra en mesurer toute la partie.el est le programme donné par la S. Congrégation. Tel estcelui qui a été minutieusement rempli par le professeur, ans-tvah t que modeste, de l'Angelico. Habitué par sa formation
artlel e lirechercher l'ordre établi par S. Thomas entre les diversoS de la Somme pour en saisir le véritable sens, avec l'éco-]1énie métoute la question, l'auteur trouve facile d'appliquer laDreédés thode à la législation de l'Eglise. Ses chapitres sonto é d'un schéma ou tableau synoptique qui permet à l'oeil,1o-qe lesprit, de saisir en un instant, l'ordre et la dispositiongllse des canons. Cet ordre est ensuite régulièrement légitimén elot commentaire. Puis, chaque canon, l'un après l'autre, etPerxne r ,rt est examiné avec une scrupuleuse attention. Ce quiance àl'auter de relever entre le Droit nouveau et le Droitregard, no seulement les changements profonds, qui frappnt lespasser ainals encore des modifications légères, qui risqueraient deS ap erues d'un lecteur, moins averti ou moins appliqué.scieneede aux éclaircissements, ils ne sont pas empruntés à la
'eléiaýstI docteurs particuliers. C'est A l'autorité des documents11teur de , qui sont l'une des principales sources du Droit que
qui traitet d'de d'abord la lumière. La comparaison des canonsqui aidenct d'un même objet fournit encore de nouvelles clartés,

»ar c xer un sens douteux, ou à éclairer un passage obscur.ord e Procédé, apparait dans son admirable sagesse et saILelI et Puissante cette législation composée, à la fois, parC s la terre, car, elle dérive tout ensemble du droit naturel,
r que es dines, et de la longue expérience des siècles.

que leDas lecteurs sont en mesures de comprendre et d'ap-îeOsnées d bl onument que la prudence humaine, utilisant
réve n la fol, ait Jamais élevé pour le meilleur gouverne-
tout utions - e nos jours, avec une néfaste rapidité, lesp eueêdent dans les Etats affolés, qu'elles dotent, àl't Muelteonstitutios aussi éphémères que dépourvues de la

se elssI- l reconnaissance de Dieu et de ses droits. Dans
des ke Dur 1Christ les changements organiques sont Inconnus.en trincies ant de Conseil, elle adapte la sagesse éprouvéentr n'ont pas à des conditions en partie nouvelles; et sesces nit déslnredouter la fécondité de ces législations pertur-
lo rce a re les sociétés modernes.Sle ma"mier volume, qui contient en appendice, et traité de

, e commentaire du livre V: De poeni8, et qui se-


